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Réunion du Comité d’Indre et Loire de Tennis de Table 
Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur 

Du Lundi 04 juin 2012 à la Maison des Sports de Touraine 
 
 
Les Membres du Comité + le CTD 
 
Excusés : Catherine CAILLOU, Gallien DELAGE, Chantal HARDOUIN, Michel LACOUA, 
Angélique MARTIN, Jérôme MERCAT, Alban MERCERAND, Patrick VENANT et 
Maxime CHILON 
 
 
Début de séance : 20 h 10 
 
 
I – APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE REUNION DU JEUDI 24 MAI 2012 
 

Des corrections sont apportées : 
 Page 1 « Excusés » : « Victorien Sailly »  au lieu et place de « Victorien Saillet » 
 Page 3 « Invitations » : « 100 ans du PLPB » au lieu et place du « PLBR » 
 
En tenant compte des modifications apportées, il est adopté à l’unanimité. 

 
 
II –MISE EN PLACE DE LA MANDATURE 2013-2016 
 

Pas de nouvelles candidatures connues depuis le dernier comité directeur. 
 
 
III – CALENDRIER SAISON 2012-2013 
 

Une première version du calendrier départemental de la saison 2012-2013 est présentée au 
comité directeur. A noter : 

- pas de tour de critérium fédéral pendant les vacances de février ; 
- dernière journée du championnat par équipes fin avril ; 
- finales par classements fixées le 9 février 2013 ; 
- suppression du 5ème tour du critérium fédéral ; 
- les titres départementaux jeunes et seniors seront regroupés sur le même week-end ; 
- en projet : organisation d’un déplacement aux championnats du monde qui se 

dérouleront à Paris du 13 au 20 mai 2012 ; 
- nouveauté : spectacle « Music Ping Show » prévu le 23 novembre 2012 au TTJ 

 
 
IV – FINANCES  
 

v TARIFICATION 2012-2013 
 Tournois : 
Disparition des tournois interrégionaux. 
La caution de 170 € concerne la remontée des résultats des Tournois Nationaux. 
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 Affiliations : 
Augmentation de la part Ligue de 0,25 € et de la part CILTT de 0,25 €. 
 Championnats par équipes : 
Augmentation de 5 € pour les catégories « vétérans » et « corpo ».  
 Mutations : 
La tarification reste inchangée. 
  
 

v COMPTES ANNUELS AU 30 JUIN 2012 
 Une analyse du compte de résultat et du compte de bilan est faite. 
 

 A ce jour, le résultat provisoire est de –7 330,63 €.  
 Le remboursement du prêt obtenu pour l’achat du véhicule sera effectif à partir de 
juillet 2012. 

 « Le trop versé clubs » augmente cette saison : il est rappelé qu’à tout moment, les 
clubs peuvent modifier leurs échéancier en fonction de la variation de leur nombre de 
licenciés et ou de leur nombre d’inscriptions en championnat par équipe. 
 Les disponibilités (trésorerie) et les capitaux propres diminuent. Cette baisse 
s’explique par la création du poste occupé par Maxime chilon. Le but à venir est de remonter 
les fonds associatifs et donc de pérenniser ce second poste. 
 
 
V- PREVISIONNEL SUR 3 ANS  
Une analyse des comptes de résultat prévisionnels des 3 saisons à venir est faite. 
 
 Pour la saison 2014-2015 un déficit de 12 400 € est prévu. Pour éviter cette perte à 
N+3, plusieurs pistes sont envisagées : 

- obtenir la prolongation des subventions« Cap Asso » et « Conseil Général » ; 
- essayer de diminuer les dépenses de papeterie, d’affranchissements et de photocopies ; 
- revoir la politique du CILTT concernant plusieurs domaines tels que l’aide aux 

athlètes, la facturation des stages, les actions décentralisées, … . 
 
 
VI – DIVERS  
 

v CONGRES FEDERAL  
 Le congrès fédéral de tennis de table a eu lieu le week-end de la pentecôte à Pont à 
Mousson.  
 Un outil pédagogique sous la forme d’un passeport est proposé aux Ligues, comités 
et aux clubs pour 0,20 € l’unité. Le « passping » permettra de proposer 4 séances de tennis de 
table avec 4 thèmes à respecter (jouer, bouger, s’amuser et progresser). Cet outil permettra au 
public de découvrir pas à pas le tennis de table avec l’objectif de souscrire par la suite, une 
licence. 
 La FFTT a pour projet de mettre en place une licence individuelle ce qui permettra 
d’être licencié directement et seulement auprès de la fédération. 

 
v LIGUE FRANÇAISE DE TENNIS DE TABLE (LFTT) 

 La FFTT par communiqué de presse du 1er juin 2012, nous fait part de la création 
d’une nouvelle association « la Ligue Française de Tennis de Table ». 
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 Cette nouvelle association, présidée par M. Loïc Bréhu (Chartres), aura pour but de se 
positionner comme force de proposition dans l’organisation, la gestion et la promotion du 
championnat élite messieurs. 
 La FFTT et la LFTT communiquent ainsi sur « leur volonté commune d'oeuvrer 
ensemble à l'évolution du Championnat Elite Messieurs ». 
 A ce jour, la LFTT compte 5 clubs membres. Un courrier a été adressé aux clubs de 
Pro A Féminine pour les associer au projet. 
 

v ASSEMBLEE GENERALE DU SAS TENNIS DE TABLE 
 Le club de Saint Avertin a présenté lors de son assemblée générale du 11 juin 2012, 
un déficit de -400 € pour la saison sportive 2011-2012. Le prêt de 10 K€ obtenu auprès du 
complexe omnisport n’a pas été remboursé. Une subvention du Cap Asso à venir, devrait 
permettre les premiers remboursements. En vue des difficultés financières, le club opte pour 
mettre leur entraîneur en temps partagé avec d’autres clubs du SAS ou autres. 
 

v ASF TENNIS DE TABLE 
 Sébastien Cendrier entraîneur du club de Fondettes quitte le club à la fin de la saison 
pour le pays Courvillois. A ce jour, le poste reste à pourvoir pour la saison prochaine. 
 

v RECOMPENSES  
 Mérite fédéral d’argent décerné à André Quignon 
 Mérite fédéral de bronze décerné à Jean-Marie Gladieux 
 

v COURRIER 
- Invitation à l’assemblée générale du club de Saint Genouph du 8 juin 2012. 
- Courrier de la commission des organisations nous confirmant qu’aucune 

manifestation n’est attribuée au TT Joué-lès-Tours et au Comité d’Indre et Loire 
pour la saison 2012-2013. 

- Démission de Angélique Martin au sein du comité directeur du CILTT pour raisons 
personnelles. 

 
v REMERCIEMENTS 

Remerciements à Nico Angenon pour sa participation (JA) aux interclubs nationaux.  
 
 
VII – TOUR DES COMMISSIONS : 
 

v ARBITRAGE 
Thomas Gastine n’a pas obtenu le minimum requis au diplôme d’arbitre national. 

 
v LICENCES 

 A ce jour, le record de licences est atteint avec 3 183 licenciés (1 943 licences 
traditionnelles et 1 240 licences promotionnelles) soit, + 33 licenciés. 

 
v CDJT 

Plusieurs podiums aux championnats de France benjamins et cadets : 
Lilian Bardet (4S Tours) : champion de France en double et vice champion de France en 
simple benjamin. 
Lucas Rigault (4S Tours) : vice champion de France en double cadet. 
Matthieu Pigner (St Avertin) : 1/2 finaliste du double cadet. 
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 La participation forfaitaire de 120 € par joueurs sélectionnés pour la délégation 37 
des Euromichamps est soumise au vote sachant que les joueurs du 37 sélectionnés par la 
Ligue devront participer eux aussi à une somme forfaitaire de 120 € (décision de Ligue). 
La participation forfaitaire de 120 € par joueurs est adoptée avec : 8 voix Pour, 2 voix 
contre et 4 abstentions. 
 
 
Fin de la réunion à 23h22. 


